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La prospective n’étant pas une activité 
solitaire, les présentes réflexions se 

sont construites au départ d’un sémi-
naire tenu à l’Institut Destrée en mars 
20051. Ce texte doit aussi beaucoup aux 
échanges des Jardins de Wallonie, ces 
journées buissonnières organisées à 
l’Abbaye de Floreffe en septembre 2003 
sous le titre Infrastructures et mobilité : 
voies nouvelles et vieilles impasses2.

Lors du colloque “Voyageurs” organisé 
par l’Interrégionale wallonne de la FGTB 
et la CGSP Cheminot en mars 2005 à 
Namur, le directeur des études économi-
ques de l’Union wallonne des Entrepri-
ses, Didier Paquot, a posé des questions 
particulièrement pertinentes, notamment 
parce qu’elles touchent directement à 
l’intérêt régional de la Wallonie : les 
implications du plan New Passengers sur 
la desserte interne de la région (dorsale 
wallonne et Bruxelles-Luxembourg), le 
maintien des connexions de la Wallonie 
avec ses voisins – et particulièrement les 
relations transfrontalières Liège-Luxem-
bourg et Tournai-Lille –, les conséquen-
ces sur le trafic marchandise ainsi que la 
prise en compte réelle de l’évolution du 
tissu économique régional. Il est assuré-
ment utile de rappeler à la SNCB et à son 
ministre de tutelle que neuf travailleurs 
wallons sur dix ne correspondent pas au 
profil caricaturé du navetteur se rendant 
quotidiennement à Bruxelles3.

De fait, à certains moments de tout pro-
cessus de réflexion stratégique, poser les 
questions pertinentes – et particulière-
ment les questions qui fâchent – cons-
titue une tâche salutaire. De plus, la 
prospective nous apprend à concevoir 
les problématiques que l’on y aborde au 
travers de toute la complexité du sys-
tème et donc des interactions qui s’y 
développent. Cette nécessité m’amène à 
faire cinq remarques liminaires :

–  le Plan New Passengers lancé par la 
direction de la SNCB ne peut être 
déconnecté de l’ensemble de la straté-

gie voyageurs de la SNCB car ce plan 
ne constitue qu’une petite part de la 
stratégie de cette société ;

–  la politique du rail – et donc des trans-
ports – ne peut ignorer celle de l’amé-
nagement du territoire et des stratégies 
mises en place à ce niveau ;

–  la politique du transport voyageurs ne 
peut être envisagée sans référence à la 
politique du transport marchandise et 
de l’ouverture européenne de son mar-
ché en 2008 ;

–  la politique du rail ne peut être pensée 
sans l’intégrer dans l’ensemble de la 
politique de mobilité et donc de l’inter-
modalité, de la (dé)congestion des vil-
les et des voies routières, aériennes, des 
déséquilibres territoriaux, etc. ;

–  la politique du rail, enfin, ne peut être 
coupée de l’ensemble des stratégies de 
développement économique régional.

Il n’est évidemment pas possible de déve-
lopper ici l’ensemble de ces interactions, 
d’autant qu’aucun exercice de prospec-
tive de la politique du rail qui mesurerait 
finement les attentes de la Wallonie n’a 
été jusqu’ici réalisé. Il devrait pourtant 
l’être afin de dégager une véritable stra-
tégie wallonne en la matière. Cet article 
ne constitue dès lors qu’une première 
esquisse qui, sur base de diagnostics mul-
tiples et précis4, s’attache à déterminer 
des enjeux, pour – ultérieurement – bien 
cerner l’ensemble des variables (acteurs 
et facteurs), ouvrir le champs des possi-
bles et déterminer les souhaitables.

La détermination de ces enjeux constitue 
un passage obligé. Il s’agit de mesurer ce 
que les tendances portent en elles en ter-
mes d’opportunités ou de menaces, ou 
encore, formulé autrement, ce que, sur 
le champs de bataille, on peut perdre ou 
gagner. Nous savons déjà tous que, en 
matière de transports, le prolongement 
des tendances qui ont prévalu jusqu’ici 
ne peut que nous mener à des situations 
intolérables, à des scénarios de l’inac-
ceptable.

Pour une prospective de la politique 
du rail en Wallonie
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ler que les premiers projets d’une liaison 
Berlin - Cologne - Louvain - Bruxelles 

- Paris, sans passer par la dorsale wal-
lonne, remontent au début du XXe siè-
cle. Le sénateur libéral liégeois Emile 
Dupont en a été un adversaire farouche 
dès 1903. Une manifestation réunira près 
de 20.000 personnes à Liège le 12 mai 
1912, en dénonçant le risque d’isolement 
de la Wallonie. On sait que cette initia-
tive ne fut pas la seule5. On peut rap-
peler aujourd’hui que, à cette tendance, 
correspond l’enjeu réel de l’attractivité 
de la Wallonie et de son maintien dans 
les eurocorridors du transport voyageurs 
européen ou, comme formulé dans le 
Plan de mobilité des transports en Wal-

lonie : l’intégration de la Wallonie dans 
les systèmes de transport européens. On 
sait que cette bataille a été partiellement 
perdue avec l’abandon des TEE sur la 
dorsale wallonne et leur remplacement 
par un Thalys quotidien unique, tor-
tillard et menacé.

En présentant le rapport La France en 
Europe, Quelle ambition pour une poli-
tique des transports ? 6, le délégué de la 
Délégation à l’Aménagement du Territoire 
et à l’Action régionale (DATAR), souli-
gnait que l’accessibilité des métropoles 
à vocation internationale dépend d’abord 
de leur accessibilité aérienne et des servi-
ces ferroviaires à grande vitesse7.

Carte du réseau
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Ligne hors service
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Six enjeux principaux seront ici esquis-
sés, auxquels il faudrait apporter des 
réponses pour déterminer des objectifs 
cohérents, bâtir ainsi une vision, puis 
déterminer des axes stratégiques et des 
actions de mise en œuvre.

L’ATTRACTIVITÉ DE LA WALLONIE 
ET SON MAINTIEN DANS LES 
EUROCORRIDORS

La première idée d’enjeu me vient de 
l’histoire. C’est la propension, depuis la 
fin du XIXe siècle, à essayer de contour-
ner la Wallonie en matière de grands 
express internationaux. Il faut se rappe-
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LA SOUTENABILITÉ DES 
POLITIQUES DE TRANSPORTS

La prospective faisant du long terme son 
jardin d’investigation, elle constitue par 
essence la méthode de réflexion pour 
interroger la durabilité des politiques, et 
particulièrement de ce fait fondamental 
que constitue le manque – sinon souvent 
l’absence totale – de prise en compte des 
coûts externes des modes de transports 
utilisés. C’est particulièrement vrai pour 
le transport routier qui, si on se limite au 
transport des voyageurs, représente près 
de 80 % de parts de marché au niveau 
européen contre environ 6 % pour le 
rail, ex aequo avec le transport aérien8 ! 
Par ailleurs, l’analyse de répartition des 
déplacements d’un jour moyen, selon 
les moyens de transports, montre que la 
part du train est limitée à 1,9 % con-
tre 74,5% à la voiture comme conduc-
teur ou passager9. Ces chiffres montrent 
bien sûr l’urgence d’un rééquilibrage 
des modes de transport dans la situa-
tion actuelle. Leur mise en perspective 
accentue encore cette nécessité. Ainsi, 
les travaux de prospective français nous 
montrent que, en se limitant à des hypo-
thèses modérées, la croissance du trans-
port pourrait être, d’ici 2020, d’environ 
40 % pour les marchandises et d’envi-
ron 60 % pour les voyageurs10. Notez 
que cet accroissement prend en compte 
le vieillissement de la population tout 
comme la tendance à l’étalement urbain, 
qui est encore loin d’être renversée dans 
beaucoup de pays européens, et notam-
ment en Wallonie.

Faut-il s’étonner de cette croissance ? 
On peut considérer que, à long terme, 
les rencontres de personne à personne 
ou de groupes à groupes prendront, 
probablement, une ampleur encore 
plus grande qu’aujourd’hui : manage-
ment à divers niveaux des entreprises 
multinationales ou européennes, ren-
contres de scientifiques, gestion de 
l’Union européenne, rencontres politi-
ques, mouvements associatifs, profes-
sionnels et syndicaux, etc. Ce qui est 
vrai au niveau européen est aussi vrai à 
l’échelon régional car le développement 
endogène et le développement des ser-
vices exigent ce type de rencontres tout 
autant qu’une mobilité individuelle. Il 

faut songer non seulement au déve-
loppement des liaisons internationa-
les et transfrontalières mais aussi aux 
liaisons rapides interrégionales et à des 
liaisons rapides intrarégionales.

Ces perspectives de croissance nous ren-
voient bien sûr aux enjeux locaux et 
globaux de la durabilité des politiques 
sur le plan environnemental. Mais pas 
seulement : l’insécurité et l’aménage-
ment anarchique du territoire consti-
tuent des enjeux parallèles. La soutena-
bilité économique, sociale et culturelle 
des choix effectués doit être également 
prise en compte. Pour beaucoup de ces 
enjeux, les réponses pourront être tech-
nologiques. Ainsi, la réduction des nui-
sances sonores comme l’accroissement 
de la vitesse sur des terrains difficiles 
comme ceux de la Wallonie pourraient 
trouver des réponses mieux adaptées par 
une recherche ciblée.

LES NOUVEAUX VECTEURS 
DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

La compétitivité régionale, de même que 
la compétitivité fédérale, sont directe-
ment corrélées avec l’inscription du terri-
toire dans les flux mondiaux d’échanges 
des personnes et des biens, et donc 
avec les portes ferroviaires mais aussi 
aériennes, fluviales et routières dans la 
logique d’intermodalité. Le facteur temps, 
et donc vitesse, y joue un rôle central 
tout autant que la fiabilité des liaisons. 
Ainsi, l’organisation du transport influe-
t-elle directement sur les performances 
tant des acteurs économiques que du sys-
tème productif régional dans sa totalité. 
La qualité du transport conditionne les 
coûts et délais d’approvisionnement et de 
distribution des marchandises ainsi que 
les conditions de mobilité des person-
nes. Un système de transport performant 
constitue sans nul doute un avantage 
concurrentiel pour les entreprises qui s’y 
déploient et paraît influencer leur niveau 
régional de productivité11. 

De plus, au moment où la connaissance, 
les savoirs et l’intelligence apparais-
sent comme des vecteurs majeurs de la 
mutation économique, il s’agit de rendre 

particulièrement accessibles les pôles de 
développement scientifiques, de désen-
claver les instituts de recherche, les uni-
versités et les entreprises. Cet enjeu n’est 
pas indifférent, par exemple, à la pro-
blématique du développement de l’axe 
Nord-Sud en Wallonie. 

LA PRISE EN COMPTE DES 
MISSIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Certes, la logique de la rentabilité mar-
chande se substitue au service public 
comme tendance lourde de l’évolution 
des transports européens. La sémantique 
indique bien cette évolution qui favori-
sait hier le bénéficiaire, devenu usager 
puis client. On oublie trop souvent que 
le voyageur est un citoyen qui paie ses 
impôts, qui n’ignore pas que la SNCB 
reçoit une dotation de l’Etat, que son acti-
vité – comme la sécurité sociale – n’est 
pas bénéficiaire et qu’il s’agit de participer 
au financement du service public rendu, 
tout en prenant en compte une logique 
de péréquation. Déjà en 1987, en réflé-
chissant de manière prospective à l’avenir 
du TGV en Wallonie, Michel Laffut notait 
que si l’on persistait à ne voir que la ren-
tabilité industrielle, les risques de désen-
chantement étaient grands. Si l’on se 
résout enfin à parler de rentabilité sociale 
et à mettre en place les instruments qui 
permettraient de la mesurer, les risques 
sont minimes, ajoutait le maître de confé-
rence à l’Université de Liège12.
 
Mais les logiques d’intérêt général por-
tent aussi sur la dimension centre - péri-
phérie – fédérale ou régionale. Le plus 
local et le plus rural sont assurément des 
cibles indispensables des politiques de 
service public à mener dans le rail pour 
lesquels les critères de rentabilité doivent 
être à tout le moins nuancés. On ne sau-
rait mettre sur le même pied la gare d’une 
commune qui draine 5.000 habitants et 
celle qui en accueille 50.000. Des deux 
côtés, les citoyens ont des besoins, des 
droits et devoirs qui doivent être pris en 
compte de la même façon. Le mot devoir 
ne doit pas étonner : il s’agit d’un devoir 
qui pèsera de plus en plus sur chacun 
d’entre nous : celui de se déplacer par 
des modes de transports moins aliénants 
pour les générations futures.
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LES ENJEUX FINANCIERS

Paradoxalement, la vision de la Commis-
sion européenne de la politique du rail, 
telle que la donne le Livre blanc13, réduit 
les potentialités de développement fret et 
voyageurs en tournant le dos à la mise 
en place d’un service public ferroviaire 
européen et en privilégiant, par la libé-
ralisation du rail, l’aspect commercial 

– et donc financier – du transport fer-
roviaire. Cette évolution pourrait encore 
s’accentuer si la proposition de directive 
du 3 mars 2004 dans ce qu’on appelle le 

“troisième paquet ferroviaire” poursuit 
son chemin en ouvrant à la concurrence 
le transport international de passagers à 
compter du 1er janvier 2010 et en autori-
sant le cabotage14.

Au delà de l’ingénierie cabalistique – et 
qui risque de se révéler in fine très coû-
teuse15 – des PPP (Partenariats Public-
Privé) et des BOP (Build-Operate-Trans-
fer), les vrais enjeux consistent à voir 
comment les acteurs majeurs que sont 
les entreprises et les pouvoirs publics 
régionaux peuvent devenir parties pre-
nantes de la politique du rail en Wallonie, 
autrement que de manières supplétive et 
résiduelle de politiques qui seraient con-
çues ailleurs. Le désengagement du Fédé-
ral dans plusieurs secteurs qui relevaient 
manifestement de ses compétences et la 
nécessité des communes et des régions 
de réaliser des missions d’intérêt général 
par substitution montrent la nécessité 
d’anticiper sur ce type d’enjeux. 

La situation wallonne est en effet par-
ticulièrement délicate. Le député Ber-
nard Wesphael la synthétisait lors d’un 
interpellation au Parlement wallon en 
mai 2005 : En clair, la Wallonie paie 
doublement. D’abord, son réseau ferré 
a été sous-entretenu durant des décen-
nies et elle a donc payé une première 
fois en perte de temps accumulée pour le 
transport des voyageurs, comme pour le 
transport des marchandises.
La Wallonie a donc perdu en termes 
d’attractivité économique. Aujourd’hui, 
elle va financer les économies réalisées 
au niveau fédéral en acceptant de payer 
pour la réalisation des travaux que la 
SNCB aurait dû mettre en œuvre, année 
après année, depuis deux décennies16.

C’est néanmoins sur la question du finan-
cement du rail que, dans la logique du 
rééquilibrage des modes de transports, 
des transferts financiers doivent être 
directement organisés et rendus visibles 
au citoyen entre les transports qui contri-
buent à atteindre les objectifs de Kyoto et 
ceux qui vont à leur encontre.

LA GOUVERNANCE ET 
LES MÉCANISMES DE PRISE 
DE DÉCISION

Les observateurs sont tous frappés par 
l’atomisation de la décision, des res-
ponsabilités, et dès lors des agendas 
politiques et de mise en œuvre des déci-
sions. Certes, nous avons intégré depuis 
longtemps qu’il n’y a que très rarement 
un moment “t” précis où se prend *la* 
décision, que les décideurs s’inscrivent 
dans des logiques de processus. Tou-
tefois, la bonne gouvernance implique 
transparence, concertation, association 
des acteurs, des bénéficiaires et des 
partenaires. On peut s’interroger sur la 
réalité de ces processus dans les ferme-
tures annoncées à l’automne 2004 d’une 
vingtaine de gares wallonnes, les choix 
de lignes à valoriser, ou à dévaloriser, 
l’établissement des ratios pour évaluer 
ex-ante les choix ou pour mesurer les 
impacts des politiques décidées17.

Mais cette question de la gouvernance 
et de l’atomisation de la décision ne se 
pose pas qu’à la SNCB ou au gouverne-
ment fédéral, elle se pose aussi – et peut-
être même surtout – au plan wallon.

Ainsi, peut-on dire que, vu de Namur, 
l’enjeu majeur est la nécessaire appro-
priation de l’enjeu ferroviaire par la Wal-
lonie tout entière, mais surtout plus parti-
culièrement par les instances régionales.

Bien sûr, la Région wallonne n’est pas 
directement compétente en tant que telle, 
mais nous savons que, au-delà du magis-
tère d’influence et de contestation de son 
gouvernement18, elle intervient déjà dans 
le domaine. Les exemples sont nombreux 
qui vont de l’accord de coopération du 
26 mars 2002 relatif au plan d’investisse-
ment 2001-2012 de la SNCB, l’accord de 
coopération entre Régions et Etat fédéral 

concernant le Réseau express régional 
(RER) dans et autour de Bruxelles, le pré-
financement de lignes, la tarification, les 
attentions du ministre des Affaires inté-
rieures du Gouvernement wallon pour les 
gares délaissées et une sorte de partena-
riat qui se met en place, etc.

UNE POLITIQUE RÉGIONALE 
WALLONNE DU RAIL ?

Une première politique régionale wal-
lonne du rail a pris corps au travers du 
Schéma de Développement de l’Espace 
régional et des contrats d’avenir succes-
sifs depuis 1999. Le SDER met essentielle-
ment en avant la nécessité de connexions 
aux territoires voisins, particulièrement 
le RER Nivelles - Bruxelles et Namur 

- Bruxelles, le renforcement de la ligne 
Bruxelles - Luxembourg - Strasbourg 
ainsi que de bonnes liaisons est-ouest 
dans le Brabant wallon (Wavre - Otti-
gnies - Nivelles et Manage)19. Le Contrat 
d’avenir pour la Wallonie privilégiait huit 
points forts parmi lesquels la moderni-
sation de la dorsale wallonne et de l’axe 
Bruxelles - Luxembourg, le RER autour de 
Bruxelles, le renforcement de Bruxelles - 
Charleroi et Bruxelles - Namur, etc.20

La note d’orientation déposée par le 
ministre de la Mobilité et des Transports 
José Daras, approuvée par le Gouver-
nement wallon en avril 2000, a insisté 
sur la nécessité de rendre le train plus 
attractif par rapport à la voiture indivi-
duelle et a retenu trois critères pour éva-
luer la nouvelle offre de trains :

–  la fréquence des trains (nombre, cadence 
des horaires et répartition sur l’heure);

–  la pertinence des liaisons offertes en fonc-
tion des besoins réels de déplacement;

–  la vitesse commerciale (délais et ponc-
tualité)21.

On sait que, depuis son plan décennal 
1991, la SNCB consulte les Régions sur 
sa stratégie de développement et donc 
sur leurs besoins. Pour la période 2001-
2010, le Gouvernement wallon avait fixé, 
début 2001, des priorités autour de sept 
axes dont les deux premiers étaient qua-
lifiés de structurants :

–  l’amélioration de la vitesse du trafic sur 
les relations entre Bruxelles et les villes de 
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Liège, Mons, Namur et Charleroi, parallè-
lement au développement d’un RER; 

–  le renforcement de la qualité des 
liaisons sur la dorsale wallonne;

–  le développement des accès TGV;
–  le développement des relations trans-

frontalières;
–  l’accès aux aéroports (national et régio-

naux);
–  l’accès aux zones d’activités économi-

ques, notamment les ports autonomes 
et les plates-formes multimodales;

–  la consolidation des dessertes secon-
daires22.

Concrètement, ces axes ont débouché, le 
juin 2001, sur cinq priorités à inscrire 
dans le plan décennal de la SNCB : ren-
forcement de Watermael - Ottignies et 
de Bruxelles -Nivelles, une ligne nou-
velle “dorsale wallonne” entre Charleroi, 
Gosselies et Daussoulx avec une gare à 
Rhisnes, une ligne nouvelle Daussoulx 

- Ottignies ainsi que la réalisation d’une 
meilleure desserte de l’ensemble des vil-
les wallonnes. Il était par ailleurs indiqué 
qu’une attention devait être apportée aux 
relations internationales notamment la 
liaison Bruxelles - Luxembourg - Milan 
(viser une vitesse de référence portée à 
200 km/h)23. Le 12 juillet 2001, dans le 
cadre de la préparation d’un accord de 
coopération, le Gouvernement wallon 
rappelait et précisait ses choix en ajou-
tant quelques éléments peu apparents 
précédemment comme l’électrification de 
la ligne de Montzen ou le REL (Réseau 
express liégeois)24. 

Cet essai de hiérarchisation des priorités 
va être remis en cause dans le cadre de 
l’ajustement du plan d’investissement de 
la SNCB pour la période 2004-2007 : tan-
dis que le RER, notamment la mise à qua-
tre voies25, reste bien inscrit, la priorité 
Eurocap-Rail26 y est manifestement ren-
forcée tant entre Ottignies et Luxembourg 
qu’en ce qui concerne la ligne nouvelle 
Ciney - Libramont. Dans le même temps, 
la construction d’une ligne nouvelle entre 
Ottignies et Daussoulx n’est plus consi-
dérée comme une priorité27. Le Comité 
de concertation entre le Fédéral et les 
entités fédérées parviendra à un accord 
le 23 septembre 2003 pour réaliser le pré-
financement par la Région wallonne des 
projets qui lui sont chers. Lors de l’iden-

tification en réunion du Gouvernement 
wallon de ces projets, on a pu notamment 
retrouver l’amélioration de l’axe Bruxel-
les - Luxembourg dans la perspective du 
projet Eurocap-Rail, mais aussi la moder-
nisation de la ligne Namur - Charleroi 
ainsi que des études de faisabilité et les 
premières tranches de réalisations d’une 
nouvelle dorsale wallonne avec en priorité 
le raccordement de Gosselies au réseau 
ferroviaire actuel vers Charleroi, d’une 
part, et vers Bruxelles, d’autre part28. Le 
Gouvernement wallon a confirmé l’en-
semble de ces priorités le 29 avril 2004, 
en rappelant la nécessité de prévoir, entre 
2004 et 2007, les études d’une nouvelle 
dorsale wallonne (frontière à frontière) et 
les premiers travaux29.

Le nouveau Gouvernement wallon mis 
en place en juillet 2004 va reprendre 
l’ensemble de ces objectifs dans son 
cahier des charges : liaison des gran-
des villes wallonnes à trente minutes de 
Bruxelles, RER, mise en œuvre du plan 
d’investissements de la SNCB 2004-2007 
dans les délais prévus, amélioration de 
Bruxelles - Luxembourg, obtention des 
crédits Eurocap-Rail, construire une 
dorsale wallonne par la création de nou-
veaux tronçons et l’amélioration de ceux 
qui peuvent techniquement l’être, ce qui 
permettrait de placer les principales vil-
les wallonnes sur un axe européen et de 
relier les aéroports régionaux au réseau 
ferré, rénovation des gares de Mons et 
Charleroi, etc.30 Ces objectifs ont été ins-
crits dans le Contrat d’avenir pour les 
Wallonnes et les Wallons du 1er février 
2005 sous l’intitulé Affirmer les priorités 
wallonnes en matière de chemin de fer.

Dans le cadre du plan d’investissements 
de la SNCB la Région continuera à défen-
dre ses priorités pour la Wallonie :

–  la mise à quatre voies des lignes Bruxel-
les - Namur et Bruxelles - Charleroi; des 
travaux indispensables à la réalisation 
du RER qui renforcera l’articulation 
de Bruxelles avec les villes wallonnes 
situées dans un rayon de 30 kms;

–  les travaux nécessaires pour mettre les 
villes de Mons, Charleroi et Namur à 
trente minutes de Bruxelles, et Liège à 
quarante minutes;

–  l’amélioration de la ligne Bruxelles - 
Luxembourg et la réalisation d’une nou-

La bonne gouvernance 
implique transparence, 
concertation, association 
des acteurs, des 
bénéficiaires et des 
partenaires. 
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faute de vision collective, faute de stra-
tégie concertée, faute de travaux prépa-
ratoires consistants et motivés du côté 
wallon.

Les engagements politiques qui ont été 
pris jusqu’ici doivent être consolidés 
et appuyés par un pôle d’expertise qui, 
par une observation sérieuse (technique, 
économique, développement local, etc.) 
puisse éclairer les choix à prendre dans 
les années à venir en matière de mobilité, 
d’aménagement du territoire (Comment 
desservir le milieu rural en compensant 
la suppression de nombreuses gares 
pourtant fréquentées ? Quelle place l’ac-
tuelle dorsale wallonne doit-elle avoir 
dans la future architecture ferroviaire ? 
Quel doit être le positionnement face 
aux pôles extérieurs : Bruxelles, Lille, 
Luxembourg, Maastricht ?).

La création d’un pôle d’expertise pros-
pectif au niveau régional dans le 
domaine ferroviaire (voyageurs et fret) 
est aujourd’hui une nécessité. Un premier 
effort a mis en place une “cellule” fer-
roviaire – aujourd’hui très maigrichonne 

– au sein du ministère de l’Equipement et 
des Transports. Il s’agissait de doter la 
Région wallonne de l’expertise en techni-
ques ferroviaires, en gestion financière des 
entreprises publiques et des marchés, en 
économie des transports dont elle a besoin 
pour le rail et arrêter de subir les choix du 
Fédéral et de la SNCB34. Cette cellule peut 
être renforcée, prise au sérieux, asso-
ciée à l’IWEPS qui dispose des moyens 
pour piloter, financer et intégrer dans la 
dynamique les chercheurs qui disposent 
d’une bonne expertise dans nos univer-
sités et instituts de recherches. Mais il 
faut faire plus : associer l’ensemble des 
acteurs – au premier chef le CESRW, le 
CWED et le Parlement wallon – dans une 
réflexion collective et prospective desti-
née à déterminer et de hiérarchiser, à très 
court terme, les priorités en matière de 
politique du rail. La Wallonie, son Gou-
vernement et son Parlement seront ainsi 
parties prenantes d’une politique du rail 
qui ne peut – dans un Etat fédéral – être 
celle de la seule SNCB.

On pensera peut-être qu’il s’agit ici d’un 
plaidoyer pour la régionalisation. Rien 
n’est plus faux. Même si cette perspec-

velle dorsale wallonne permettant aux 
villes de Wallonie de se situer sur un 
réseau de grande vitesse;

–  le renforcement de l’attractivité des 
gares wallonnes ainsi que celle des 
trains via l’amélioration de leur con-
fort, de leur fréquence et de leur vitesse. 
L’accessibilité des gares doit également 
être facilitée afin de favoriser l’inter-
modalité des personnes (parkings vélos, 
correspondances train/bus…);

–  la politique ferroviaire “marchandise” 
en Wallonie doit s’inscrire dans le cadre 
de l’intermodalité à travers les raccor-
dements ferrés des zones d’activité et de 
leur desserte31.

CONCLUSION

Comme l’a souligné au Parlement wal-
lon le nouveau ministre des Transports 
et du Développement territorial André 
Antoine, le 26 octobre 2004, il est tou-
jours plus simple […] d’accumuler les 
demandes formulées par les uns et les 
autres que de procéder à de véritables 
choix politiques32.

Ainsi, en dehors de questions écrites ou 
orales ponctuelles, à quand remonte un 
débat au Parlement wallon sur la politi-
que du rail en Wallonie ? Où est la carte 
des infrastructures ferroviaires à long 
terme33? Quels sont les priorités claire-
ment hiérarchisées de la Wallonie en cette 
matière ? Quel est le projet prioritaire et 
structurant reconnu permettant la mobi-
lisation des forces vives ? Si Eurocap-Rail 
a été reconnu priorité d’intérêt européen 

– RTE, Réseau transeuropéen – grâce aux 
efforts passés, comment ce projet concret, 
malgré ses différentes configurations et 
les différentes compréhensions que l’on 
peut en avoir, peut-il apparaître en con-
currence avec l’idée séduisante – mais 
l’idée seulement – d’une nouvelle dorsale 
wallonne au nord de l’autoroute de Wal-
lonie et dont l’embranchement Daussoulx-
Gosselies, venant de Louvain-la-Neuve, 
autre idée, constituerait une première 
étape ? En quoi dès lors la rénovation des 
gares de l’actuelle dorsale trouverait-elle 
sa justification profonde ?

Ce ne sont, bien sûr, que des questions 
auxquelles nous ne pouvons répondre, 

Les engagements 
politiques qui ont été 

pris jusqu’ici doivent être 
consolidés et appuyés 

par un pôle d’expertise 
qui, par une observation 

sérieuse (…) puisse 
éclairer les choix à 

prendre dans les années 
à venir en matière de 

mobilité, d’aménagement 
du territoire…
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Le Schéma de Développement de l’Es-
pace régional wallon (SDER), adopté 
par le Gouvernement wallon le 27 mai 
1999, soulignait la nécessité de structurer 
le système de transport et d’assurer une 
meilleure compatibilité intermodale. Il 
ajoutait : La répartition des compétences 
entre les différents niveaux de pouvoir, du 
fédéral au communal, n’a pas toujours 
permis, jusqu’à présent, une organisation 
optimale de l’ensemble du système39.

C’est ce système tout entier qu’il s’agit 
aujourd’hui de revisiter afin de donner 
une meilleure visibilité de la politique 
menée à un long terme d’au moins vingt 
ans. Il s’agit d’une nécessité si on veut 
faire adhérer les acteurs et la popula-
tion au changement profond de politi-
que indispensable dans le domaine des 
transports. Car ce changement doit être 
porteur d’une véritable mutation des 
mentalités et des attitudes quotidiennes.

A de nombreux problèmes qui se posent à 
la Wallonie d’aujourd’hui, et qui se pose-
ront avec une plus grande acuité demain, 
le rail peut constituer une réponse puis-
sante et adéquate. Il s’agit, pour réali-
ser cet objectif, que des infrastructures 
pérennes aient été mises en place, que 
les acteurs et opérateurs soient à la hau-
teur de la tâche et que toutes les prises de 
conscience aient été stimulées, particuliè-
rement au sein de la population. ■
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